
USAGES JUIFS

D’APRÈS LA LITTÉRATURE RELIGIEUSE DES MUSULMANS

La doctrine de l’Islam, telle qu’elle s’est formée dans la tradi
tion (Hadîtli) musulmane, a professé à l’égard des Juifs des en
seignements qu’on peut considérer, en général, comme tolérants. 
Cette tradition enseigne, en effet, la bienveillance envers les 
adeptes des diverses religions 1 et prescrit l’amour du prochain 
même envers les autres croyants, et cela au nom du même pro
phète qui se montra si inexorablement cruel dans sa lutte contre 
les Juifs arabes*. Du reste, on ne se montra, en réalité, intolérant 
qu’envers les Juifs d’une partie de l’Arabie proprement dite3, et 
seulement pendant la période de formation de l’islamisme ; mais 
dans les provinces conquises, on s’efforça de se montrer humain et 
tolérant envers les autres croyants. La légende relative à la « mai
son des Juifs » de Bostra 4 montre qu’on considérait comme une 
chose toute naturelle de respecter leurs anciens droits de propriété. 
Il n’est pas seulement recommandé expressément aux Musulmans 
de garantir la sécurité de la personne des « protégés », c’est-à-dire 
des adeptes des autres cultes (m ou'âhad)s, mais ils sont tenus 
d’accorder leur protection à tout opprimé, quelle que soit sa reli

1 Dans les instructions que Mahomet donna à Mouad ben Djebel, qui partait pour 
le Yémen, il dit « qu’aucun Juif ne doit être persécuté pour sa foi » (Al-Beladori, 
éd. de Goeje, 71],

* Cf. W ellhausen, Mithammed in M edina , 81.
3 Ceux qui expulsèrent les Juifs de l’Arabie invoquèrent ces paroles attribuées à

Mahomet • que dans la péninsule arabique il n’y  a pas de place pour deux religions 

différentes », ¡ - m û  "D * ¡ ¡0 " !  ï f tn ip  iÔ , ou bien iQ ‘P P 2 ’1 N5
y’Hii (Al-Muwatta , IV , 71). Il existe des divergences, exposées dans le 

commentaire de Zurkâni (s. I.), sur les limites géographiques de la région où ces pa
roles de Mahomet devaient être appliquées.

4 Porter, Five years in Damascus, 2“ édition, p. 235, Londres, Murray, 1870.
5 A l-Buchâri, K itab-al-D iya, n° 30.



gion. L’intolérance manifestée à l’égard d’une personne d’une 
autre croyance est très sévèrement blâmée. Gomme Salih ben Ali, 
gouverneur musulman du Liban, maltraitait les tribus soumises, 
Al-Auzâ'î lui écrivit une lettre d’admonestation, dont nous ne 
voulons citer ici que la fin : « J e  t’engage très sincèrement à 
prendre en considération l’avertissement du Prophète, qui a dit : 
Celui qui opprime un protégé et lui impose une charge trop lourde 
pour ses forces, celui-là, moi-même je  serai son accusateur (au 
jour du jugement) *. »

Mais si les hcidilh enseignés au nom du Prophète sont animés 
d’un esprit de tolérance qu’on ne rencontre pas toujours dans le 
Coran 2 et la conduite de Mahomet, il faut dire aussi qu’il y a des 
degrés dans cette tolérance manifestée par l’enseignement tradi
tionnel à l’égard des autres croyants. On sait que le hadith  est 
l’expression de la tendance religieuse qui prédomina successive
ment dans les divers milieux musulmans pendant la période de 
développement de l’islamisme. Toutes les écoles politiques, théolo
giques ou sociales ont essayé d’exprimer leurs conceptions sous 
forme de hadith. Aussi existe-t-il des hadith  qui sont en contra
diction avec l’esprit de bienveillance qui règne dans les tradi
tions canoniques. Les idées fanatiques, repoussées par l’islamisme 
orthodoxe et accueillies par les Schiites dans leurs livres reli
gieux, qui déclarent impur tout mécréant3, ces idées-là ont égale
ment pour elles l’autorité d’un hadith , qui n’a pourtant pas réussi 
à s’imposer comme article de foi à la généralité des croyants. 
Ainsi, Amr ben Rabah al-Abdi, de Basra, par exemple, raconte, 
d’après une tradition qu’il fait remonter jusqu’à Mahomet, que ce 
dernier rencontra un jour l’ange Gabriel et lui tendit la main; 
l’ange refusa de la toucher. « Lave-toi d’abord, dit-il au Pro
phète, car tu as touché la main d’un Juif* . C’est sous l’in
fluence d’un sentiment de ce genre que la loi hanbalite ne dé
fend pas précisément, mais désapprouve de serrer la main d’un 
D sim m i K.

Ce sentiment d’intolérance à l’égard des autres religions se dé
veloppa principalement à la suite de la modification qui se pro
duisit dans l’esprit gouvernemental quand la dynastie des Abbas- 
sides fit prévaloir ses tendances théocratiques. Sans doute, ces

1 Al Beladori, éd. de Goeje, 162.
* Dans bien des cas, le hadith, né sous l’influence des fails, abolit une prescription 

du Coran.
3 Voir Zâhiritan, 6 1 -6 3 .
4 Dans Al-Dahabi, M izan al-itid â l , I I ,  2 3 2 ;  le même fait, rapporté d’après 

d’autres sources, ibid ., 275.
5 Cf. le passage d’un code hanbalite dans Monat&schrift de Graetz, 1880, p. 308, 11.
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princes respectaient les droits des autres croyants qui leur étaient 
garantis par les anciennes traditions, et, d’un autre côté, les Juifs, 
dans leurs relations avec les Musulmans, étaient assez prudents 
pour honorer Mahomet comme prophète des païens *, aiin de ne 
pas donner prétexte à leurs maîtres de les accuser de blasphème. 
Mais il n’est pas moins vrai que les adeptes des autres cultes 
étaient traités plus durement par les khalifes Abbassides que par 
leurs prédécesseurs, parce que les Abbassides considéraient l’Etat 
comme une com m unauté relig ieu se  et que, par conséquent, ils 
ne se croyaient pas seulement investis du pouvoir temporel, 
comme leurs prédécesseurs, mais aussi, jusqu’à un certain point, 
du pouvoir spirituel. Grâce à ces tendances théocratiques, l’esprit 
de fanatisme qui présida 2 à tous les actes gouvernementaux 
d’Omar, au début de l’Islamisme, et qui, sous les Omayades, 
n'exerça pas beaucoup d’influence sur la vie publique, se réveilla 
pendant le règne des Abbassides, où il put se présenter sous une 
forme théologique et, par conséquent, être érigé plus facilement 
en doctrine religieuse. Dans la consultation que le khalife Haroûn 
al-Raschid se fit rédiger par son théologien Abou Yousouf sur 
la façon d’administrer l’Etat, on trouve un chapitre spécial pour 
conseiller au khalife d’appliquer des lois d’exception aux Ahl 
al dsim m a  et de les obliger à porter des vêtements distinctifs 
(,g ija r ) 3. Ce fut aussi à l’époque des Abbassides qu’on émit l'idée, 
certainement irréalisable, d’exclure les mécréants de toute fonc
tion4, et qu’on tint la main, comme je  l’ai montré ailleurs5, à 
l’application stricte de la loi défendant aux Juifs et aux Chrétiens 
de construire de nouveaux temples.

Tous les théologiens musulmans sont unanimes sur ce point que 
leurs coreligionnaires ne doivent pas suivre les mœurs des autres 
croyants, principalement des Juifs et des Chrétiens, et qu’ils sont 
tenus d’observer d’autres usages, surtout dans le domaine reli
gieux. K kâlifou hou m , c’est-à-dire « distinguez-vous d’eux », c’est 
là un principe que la littérature religieuse invoque très fréquem
ment pour justifier le caractère spécial de pratiques religieuses ou 
autres prescrites aux Musulmans. Mais, s’il est ordonné à ces der
niers de se distinguer des autres croyants, ce n’est pas par haine 
contre les religions étrangères, mais plutôt parce qu’on a obéi à 
une sorte de sentiment de particularisme et qu’on éprouvait une

1 Voir Appendice, I.
* Kremer, Geschichte der herrschenden Ideen des Islams, 332-333 .
3 Kitab al-Charag, 7 2 -7 3 , éd. de Boulacq, 1302.
4 Voir Appendice, II,
5 Z . D . M . G ., X X X V III , 674.

USAGES JU IFS D’APRÈS LA LITTÉRATURE DES MUSULMANS 77



78 REVUE DES ÉTUDES JUIVES

certaine aversion à faire comme des croyants dont le Prophète est 
censé avoir aboli les doctrines religieuses. Que Mahomet, au nom 
de qui on rapporte ce principe, l’ait réellement formulé lui-même, 
ou qu’il lui ait été attribué simplement par quelques théologiens 
ou par le consentement tacite de tous les Musulmans, la chose im
porte peu. Ce qui est certain, c’est que la littérature religieuse des 
Musulmans en est si pénétrée qu’on peut le considérer comme une 
des lois fondamentales de l’islamisme.

Nous devons pourtant ajouter que l’étude historique du déve
loppement de l’islamisme populaire 1 et doctrinaire prouve que ce 
principe n’a pas été mis toujours en pratique. Les emprunts faits 
aux autres religions et l’imitation ont été un important facteur 
dans la formation de ce qu’on appelle la doctrine musulmane, et 
le Prophète lui-même, désireux d’instituer quelques pratiques, ne 
semble pas toujours avoir hésité à s’adresser aux Juifs* . Et de 
fait, bien des usages ont été empruntés par les Musulmans aux 
Juifs, avec lesquels ils avaient, du reste, des relations fréquentes 
et étroites3. Sans parler des lois qui, d’après M. Kremer, ont 
passé du droit romain dans l’islamisme par l’intermédiaire de la 
H alahha  ju ive4, on peut montrer par de nombreux exemples l’in- 
fluence directe de la loi et des coutumes juives sur la formation de 
la doctrine musulmane, et il serait intéressant de rechercher ce 
que l’islamisme a pris au judaïsme, en ne restreignant plus ces 
investigations aux éléments de l ’Aggada B, comme on Ta presque 
toujours fait jusqu’à présent, mais en les étendant jusqu’à la H a-  
lahha. Je  me contenterai ici de citer quelques faits isolés.

1 Pour prouver que des usages religieux étrangers se sont introduits dans l’Is la 
misme populaire, on pourrait citer bien des faits d'après l’ouvrage A l-M adkhal de 
Muhamined Al-Abdari (Alexandrie, 1 2 9 3 , 3 volumes). J 'a i trouvé que bien des 
usages observés pour l'inhumation et pendant le deuil, et blâmés par l’auteur, qui 
attaque violemment tout ce qui est contraire aux sunna (au commencement du 3e vo
lume), sont des imitations de coutumes juives.

s Voir, par exemple, plus loin, au n» 9 de notre article.
3 Dans l'entourage immédiat de Mahomet, on cherchait à se mettre au courant de*

choses juives. Al-Buchâri, dans son Kitab al-Ahkam , n° 40, cite un fait assez inté
ressant. D’après cet auteur, Mahomet invita son secrétaire, Zeyd ben Thabit, d’é tu -  
dier * l’écriture des Juifs », T irp b N  pour qu’il pût se charger de la corres
pondance du Prophète avec les Juifs et lui lire leurs lettres, r û f O  'n n
m b N  t o a r o  î h n  D t -n r o  n r i o p a i  n s n r i  n y b s :. S ’agit-ii ici simplement des
caractères hébraïques (cf. Sprenger, Bas Lebcn und dis Lchrc des Mohammed, 111, 
p. xxix) ou de la langue hébraïque? F au t-il supposer que déjà à ce moment, les 
Juifs écrivaient la langue arabe en caractères hébraïques ? Un hadith parallèle rap
porte que Zeyd consacra uu demi-mois à cette élude. Un passage du Usd al-gaba, II, 
223, 9, rapporte que ce même Zeyd, sur l’ordre du Prophète, apprit le syriaque pour 
traduire certains écrits composés dans cette langue.

4 Kremer, Culturgcsckichlc des Orients unter den Chalifcn, I, 53o.
5 D’après Al-Buchâri, D a lawât, n° 37, Aïscha aurait reçu, à Médine, de deux 

vieilles femmes juives les idées relatives au l")2 p r ;
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De nombreux recueils de traditions1 racontent longuement que 
Mahomet voulant un jour appliquer la loi biblique à un couple 
adultère juif, les Juifs, pour faire infliger aux coupables un châ
timent moins rigoureux, cachèrent au Prophète que, d’après la 
Tora, ils devaient être lapidés ; mais le converti Abdalla ben S a 
lam fit connaître la vérité au Prophète. C’est ainsi que le fait prin
cipal est rapporté dans les diverses versions des recueils cano
niques. Mais il existe également une relation traditionnelle con
sidérée comme apocryphes, qui nous paraît particulièrement 
instructive au point de vue de l’action exercée par le judaïsme sur 
l’islamisme. Elle se trouve dans YAt-tahhili fi ahadilh  al-ta'lili 
d’Abou-l-Farag Ibn al-Gauzi (ms. 1772 de la bibliothèque de 
l’Université de Leyde), f° 256 b. Nous donnons ici le texte de ce 
passage :

•H'iïT' ■’asbfr* t n  Kxp 'naw p  ■'ayabs nbî«a ...
Tnb.s n1; ?  í ^ r p n  “jn nie “nrrbb Sî<pD “¡p rn-nm
t-ibo Nsabu arn *jn t-tttba î«b ^b^bs l**3 ^  bras «sa î-nbapa 
mnNS taa-'a “pbân Cabr^a isirPN tanb S a p a  S y s b x  'bv ■’inàa 
b«p ‘pbip*’ NbNp fiittasm 173 abris NttnSN N?ar:b bapa {o-ni: m ^ a 
^ » r n n  inán cpa ■»b* rrnnbN bT3N ■'ibs rrbbsa eroanasKD 
n » a  nït’d nbb*p rnin ûns» riyan« m a  ï m  NbNps rrmnb« ■’d 
m a o  n n abxa  mrpsi bap Dán n b n a 73 b ¡s ■'s b  ̂73 b n b a n ■>

. £ ¡222:  -asbií warroins nya-.N

Il est hors de doute que ce récit a été arrangé pour justifier 
l’adoption du châtiment3 qui, d’après les légistes musulmans, doit 
être infligé pour crime d’adultère. Du reste, il y a encore une 
autre anecdote où l’on voit que du temps du khalife Omar, cette, 
même loi relative à l’adultère a été appliquée dans les mômes con
ditions4. Il est impossible d’admettre que ce soit par pur hasard 
que le droit musulman, pour punir l’adultère, exige la même 
condition que le droit talmudique et la formule dans les mêmes 
termes m a is a  a binawa (M accot, 7 a), d’autant plus que le iiadith

1 Al-Muwalla, IV, 3 ; A l-Buchâri, TauM d , n° bl ; Muharabûti, n° 10 ; M anahibs 
n» 2 6 ; T a fsîr , n° 31 ; cf. Z . D. M . Gr., X X X I I ,  345.

2 A propos de ce hadit/i, Ibn al-Gauzi fait observer, dans son E p ikrisis , qu’il n’est 
rapporté que par Mugaiid qui, d’après Ahmed [beu Hanbal] et Yahya [ben M a'm ], 
ne mérite aucune créance [iTIja O^b) et dont les informations, à en croire Ibn Hib
ban, ne peuvent pas servir d'arguments légaux (¡"ja iîM n n iO N  Ï’IÎP îO ).

* A!-Mâwerdî, Constitntiones politica, éd. En ger, 383, 8 : 1 2  TVVabï< b i a i a  
rrb n aw b N ; cf. Al-Balâdorî, éd. de Goeje, 3 i 5—6. Parmi les codes, je ne mentionne 
que Kudûrî, éd. Kasan, 104 ; Muchtasar al-ioikaja , ibid., 1G8.

4 A ganî, X IV , 14G.



que nous avons rapporté plus haut montre clairement qu’on avait 
pris des informations, pour cette loi sur l’adultère, auprès des 
Juifs. Peut-être môme ce hadith  n’a-t-il pas été accueilli dans les 
recueils de traditions authentiques précisément parce qu’il révèle 
trop ouvertement l’influence juive, car on ne voulait [»as avouer 
que le droit musulman eût emprunté un de ses paragraphes à la 
législation juive (à la Taurât, comme disent les Musulmans). On 
voit donc que des éléments étrangers se sont glissés dans l’isla
misme, quoiqu’en théorie, on ait adopté de très bonne heure le 
principe, que les théologiens appellent m ou hhâla fat ah l al-Kitâb, 
« l’action de se distinguer des gens du livre », c'est-à-dire dis 
Juifs et des Chrétiens. Bien des lois, bien des rites et même bien 
des usages de la vie ordinaire n’ont d’autre raison d'être, d’après 
l’exposé des motifs, que le désir, chez les Musulmans, de ne pas 
imiter les autres croyants et de se distinguer d’eux le plus possible. 
C’est là un trait caractéristique de l’islamisme, dans la position 
qu’il a prise vis-à-vis des religions fondées sur un livre, et parti
culièrement du judaïsme *.

En 1880, j ’ai publié dans la M onalsschrift de Graetz (XXIX, 
302-315, et 355-365), sous le titre de Ueber jüd ische Sitten und 
Gebraüche ans m uham m edanischen S chriften , une série de faits 
prouvant que souvent les théologiens musulmans ont institué des 
pratiques pour la seule raison d’empêcher leurs coreligionnaires 
de faire comme les autres croyants. Je  vais donner ici une suite 
à cette étude, sans avoir pourtant la prétention d’épuiser le sujet 
et de ne plus laisser rien à glaner derrière moi. Nous aurons 
en même temps l’occasion de montrer que bien des usages sont 
qualifiés dans la littérature religieuse musulmane comme étant 
spécialement juifs, sans que cette qualification puisse être aucune
ment justifiée.
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1. La Soura II, 182, voulant indiquer la durée du jeune du Ra
madan, dit : « Mangez et buvez (pendant la nuit) jusqu a ce que

1 On remarquera, dans les citations qui vont suivre, que ceux qui rapportent les 
traditions ajoutent arbitrairement par ci par là le mot "HNSMbfiO (et les Chrétiens'; 
au mot T IÏT V n  (les Juifs).

s Les ouvrages contenant les hadith sont cités ici d’après les éditions mentionnées 
dans la préface du 2» volume de mes Muhammedanische Studien.



vous puissiez distinguer le fil blanc du fil noir de l'aurore; ensuite 
observez un jeûne absolu jusqu’à la nuit », *'nn îoanuîio finbsi 
t a n  ‘ - û E b N  1 »  ‘■ ncN bx t r à b «  *jtt • p a ^ b N  ï r à b i *  t n a b  ‘p a m  
b̂ bbM •'bü< QîOitbN NiwnN. Ace propos, on trouve dans les Hadith 
(voir principalement Al-Buchârî, Kitâb cil-çaum, n°* 16-20; Mus- 
lim, III, 78-81) divers récits pour prouver que le Prophète tient 
beaucoup à ce que les vrais croyants ne commencent leur jeûne qu’à 
l’aube; ils doivent considérer les heures précédant l’aurore comme 
faisant encore partie de la nuit, pendant laquelle il est prescrit 
d’interrompre le jeûne du Ramadan. La tradition ajoute même 
que Mahomet fit observer que, pour commencer chaque jour le 
jeûne, il ne faut pas s’en rapporter à Bilâl, son muezzin favori, 
qui a l’habitude d’annoncer la prière du matin avant l’heure ré
glementaire, mais à l’aveugle Ibn Oumm Maktoûm, accoutumé à 
faire cette annonce au moment précis. Par conséquent, il ne faut 
pas négliger de manger le jour du jeûne avant l’aube, car c’est 
un repas béni : riana mnob» ■’Q N*nnon» Cette prescription, 
toute particulière au jeûne musulman, est indiquée comme devant 
le distinguer du jeûne des Ahl al-K itâb, c’est-à-dire, dans ce cas 
spécial, du jeûne des Juifs. Dans Al-Dârimî (Sounan , p. 214), un 
client d’Amr ibn al- 'Aç, le conquérant de l’Egypte, raconte que 
son patron ordonna à ses serviteurs de lui préparer un repas 
pour le matin du jour de jeûne (nnom taiWübN frb 3>5it3 *jx 
m ). Le repas servi, il y goûta à peine, et lorsqu’on lui en demanda 
la raison, il répondit: « J e  n ’ai pas fait préparer ces aliments 
parce que j ’avais faim, mais parce que j ’avais entendu de la 
bouche du Prophète que ce qui distingue notre jeûne de celui des 
Ahl a l ’K itâb, c’est le repas du matin. » Les recueils de hadith , 
sans rapporter le récit du client d’Amr, mentionnent le principe 
qui en est la ‘ conclusion comme une sentence du Prophète : bits 
mob» ribaus awob» brtN twiri « » f in :  *pa ne *•

2. Mais, s’il est prescrit de tarder à commencer le jeûne, il 
est également ordonné de s’empresser de le rompre à la fin de 
chaque jour du Ramadan (Al Buchâri, K itâb a l-çau m , n° 45). 
« Quand la nuit approche, quand le jour disparaît et que le soleil 
se cache, on rompt le jeûne », nîCîsbît nansn b^bba bapx nin 
tTNïbî« nacN npo DttttJbci nawi (Muslim, III, 83). Le Prophète 
aurait particulièrement fait remarquer la grande importance 
que la tradition attache à la rupture rapide du jeûne. On fait 
intervenir Dieu lui-même, qui déclare qu’il aime les hommes
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1 Muslim, III, 8 2 ;  Abou Dawud, I, 234 ; A l-T im id i, I, 136 Al-N asâï, I, 195; 
T . X X V I I I ,  N° 55- 6



en proportion de leur empressement à rompre le jeune : b«p 
enuo üïibâ*« ^b« ■nsa* an» ’"ain w n bb« (Al-Tirmidi, I, 135). 
Et ailleurs : « Mon peuple conforme sa conduite à ma sunna 
tant qu’il rompt son jeûne avant l’apparition des étoiles », «b 
tnâib« «m u sa  nànsn ûb «w mao •>by •’n»« b«în (Ibn Hibban 
et Al-Mustadrik, dans Al-Kastallânî, III, 448). Ce dernier pas
sage, qui ne se trouve pas dans les deux S ah ih , laisse déjà entre
voir qu’il s’agit là aussi de faire autrement que les Juifs. Cela est 
dit explicitement dans la version qu’Ibn Maga, 123, donne de 
ce hadith  : *p-Dv> rnrrb« l«a naob« «iba*, « hâtez-vous de 
rompre le jeûne, car les Juifs tardent à le faire. » Et Abou Da- 
woud, 1 , 135, dit : -¡¡«b ntaob« DKîb« b ^  ne «n!r«â ■pb» b « r  «b
1 r o v  ^«ïtabKn *nïi*b« a la religion ne cessera pas d’être victo
rieuse tant que les hommes se hâteront de rompre le jeûne, car 
les Juifs et les Chrétiens y mettent de la lenteur. »

3. Les matériaux livrés par la tradition au sujet de l’institution 
du jeûne d’Aschoura*, fixé à l’origine par Mahomet au dix du 
premier mois (Muharram), sont assez confus; ce jeûne répondait
certainement au Yom K ippour  juif. D’après quelques récits, ce 
jeûne aurait déjà été observé à La Mecque; d’après d’autres, Ma
homet l’aurait établi à Médine, en imitation du Yom K ippour des 
Juifs, qui auraient déclaré que ce jeûne était si important pour eux 
parce qu’il leur rappelait la ruine de Pharaon et la délivrance des 
Israélites. Quand Mahomet commença à se soustraire totalement 
à l’influence juive, il abolit le jeûne d’Aschoura et le remplaça par 
le Ramadan, laissant pourtant aux croyants la faculté d’observer 
également l ’Aschoura, que lui, dit-on, continua à célébrer : «irt 
anx ■psc «:«i rra«^  aa^bÿ n bb« a r c  übi r**mo«7 cjt»
-iîsdtîd -tjd*’ ]« aa:7D ans p i  Dybo mr» vs nas». Les éléments 
nécessaires pour juger en connaissance de cause jusqu’à quel point 
l’islamisme s’est laissé influencer par le Yom Kippour se trouvent 
abondamment dans Muslim, III, 98-103; plus brièvement dans 
Al-Bucliâri, K itâb al-çaw n , n°69, et Ibn Maga, 125. Pour l’objet 
particulier de notre étude, le récit suivant présente un intérêt très 
grand ; il ne se trouve pas dans Buohâri, mais n’est rapporté que 
dans Muslim (p. 102), et est attribué à Abdallah ibn Abbas : 'pn 
bian «■> «ib«p mairsa na«i anw w  ü t  toySs nbb« bio-i s n i :  
*l«a «^«d nbb« bion b«ps »■nNiwb«! *nrrb« ï-isbyn üv rtbb« 
nîo abc b«p 3>c«nb« ta-pb« «a»* nbb« «a 1« bapïab« ca«yb«

1 Cf. Sprenger, Loben und Lihrc des Mohammed, III, 53.
* Voir plus haut, page 80, note 1 .
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dÎ dx irbbi< bion “'Din inn bnpabN fcaNJbN « Quand le Prophète 
commença à jeûner le jour d’Aschoura et ordonna (aux autres) de 
jeûner, on lui dit : 0  Prophète, c ’est là un jour qui est célébré par 
les Juifs et les Chrétiens I II répondit : L ’année prochaine, avec 
la volonté de Dieu, nous jeûnerons le neuvième jour (pour nous 
distinguer des Juifs). L’année suivante, le prophète était déjà 
mort. » Al-Tirmidi (I, 145) attribue même à Ibn Abbas ces pa
roles : -nrrbN «nsbKÎbi -Nimbin ?OKnbK Kimx, « Jeûnez le neu
vième et le dixième jours et distinguez-vous ainsi des Juifs ». Une 
tradition rapportée par Ahmed ben Hanbal (dans Al-Kastallâni,
III, 482) va plus loin : NiTmi •nîT'bN înDbtôn tenait* ûv 
NttY* r m a i  ttbap, « Jeûnez le jour d’Aschoura, mais, pour 
vous distinguer des Juifs, jeûnez un jour avant (le 9) et un jour 
après (le 11). »

4. Le « jeûne d’Aschoura » des Juifs excitait l’étonnement des 
Musulmans parce qu’ils trouvaient absurde qu’un t * ,  un jour 
de fête, où, d’après l’aveu des Juifs de Khaïbar, « ils faisaient 
mettre à leurs femmes leurs bijoux et leurs plus beaux atours 1 », 
qu’un tel jour fût en même temps un jour de jeûne. C’est pour 
éviter une telle contradiction qu’on leur interdit de consacrer le 
vendredi à un jeûne qu'ils se seraient imposé, parce que ce jour 
est considéré comme férié et ne peut pas être attristé par un 
jeûne, à moins que le vendredi ne fasse partie de toute une série 
de jours de jeûne, comme pendant le Ramadan. Aussi n’était-il 
permis de jeûner le vendredi que si l’on jeûnait en même temps le 
samedi (Al-Buchâri, l. c., n° 63 ; Muslim, l. c . ,  105 ; Al-Tirmidi, I, 
145; Ibn Maga, 124). Les hadith  si brefs mentionnés dans ces 
passages sont .ainsi complétés dans le M ustadrah  (cf. Usd a l-  
gaba, III, 92) : usaiT'as û'p üdt:? û t  «•ftwn «bo t *  n?73âbN qt> 
rn?n -in ïibap Nuaixn 1N n*>n. A une époque plus ancienne, il 
paraît encore y avoir eu contestation au sujet de cette question, car 
Malik ibn Anas (mort en 795) dit dans son Al-M uwatta , II, 127:
« Je  n’ai jamais entendu dire par un théologien ou un légiste ou par 
quelque autre personne qui ait de l ’autorité dans ces questions 
qu’il est défendu de jeûner le vendredi; c’est, au contraire, une 
œuvre pie. J ’ai vu un homme très instruit jeûnant un vendredi; il 
avait même choisi intentionnellement ce jour pour jeûner », üb 

i? •'nr rta ■Hnp’’ *p2i npobso üb^bs *j*j inn« yaot* 
ï-wnîn tb^bN bïiN y ?  a rr ïn  npi p n  nTafiran riynâb» n-p

1 Muslim, III, 101, à la fin : n an S b rn  N U IS N * U V  ‘p i i l ï ' ' 1 n a ’Ô  b ïlK  ÏÎO
nrin^nNiai orpbn îtq ¡arrfiwa ïioab^ n t * .

USAGES JUIFS D’A PRÈS LA LITTÉRA TU RE DES MUSULMANS 83



n în nn-, *¡83. Mais nous avons vu plus haut qu’un siècle après Ma- 
lik, l’opinion qu’il avait rejetée était rapportée dans divers recueils 
de traditions au nom même de Mahomet et mentionnée comme 
faisant loi. Plus tard, on justifia la défense de jeûner le vendredi 
en disant qu’il ne fallait pas imiter les Juifs, qui observent leur 
jeûne principal pendant un jour de fête. Ainsi, on lit dans Al- 
Dahabi, Mizan a l - ï t id a l , I, 222 : ns'nbnn rwnâbK N*rai5tn Nb 
Nttï'i rtbs'p vmv ¡nmx p h i •n&utsbîo mï-pbN n b * c  n t *  

Et ailleurs (Al-Kastallâni, III, 471) : id m ïrbsa  rn'.arn Nb 
cm n r»  ^  yN^nâsbN ü-p ans ûm&nofi*, « il ne faut pas res
sembler aux Juifs, qui ont désigné, pour y jeûner, le jour où ils 
se réunissent dans leurs temples. » Comme, dans la suite de ce 
passage, il est aussi question des Chrétiens, il ne peut s’agir que 
du vendredi-saint.

5. D’après les liadith qui font autorité1, le temps pendant le
quel on peut réciter la prière du soir (a l-m ag ril>) commence au 
coucher du soleil et dure jusqu’à la disparition complète de la 
lueur rouge (al-shafaU ) qui accompagne le coucher du soleil. E n
suite, quand l’obscurité arrive, commence le temps de la prière de 
la nuit (a l-ish a ). Bien des sentences relatives à cette question re
commandent instamment de faire la prière du soir le plus tôt pos
sible, dès que l’heure réglementaire a sonné, et de ne pas attendre 
jusqu’à l’extrême limite du temps où il est permis de la faire. 
Voici ce qu’on lit dans Ibn Maga, 30, et Al-Bagawi, M asabih al- 
sunna, I, 31 : mattb« « v o t  eab nu * rniasb« ■'b* tm n  bNïn «b 
ûiâsbN ‘pnian *>nn, « mon peuple (dit le Prophète) ne cessera pas 
de persister dans la vraie foi tant qu’il ne retardera pas la prière 
du soir jusqu’au moment où les étoiles paraissent en grand 
nombre. » Un autre fait prouve encore combien on tenait à ce que 
la prière du soir fût récitée le plus tôt possible, c’est qu’on met 
dans la bouche du Prophète une sentence par laquelle il défend 
instamment d’appeler le coucher du soleil a l-ish a , à la manière 
des Bédouins (Al-Buchâri, n° 18). Le théologien Al-Shafii te
nait tellement à faire réciter la prière du soir le plus tôt pos
sible, qu’après avoir indiqué jusqu’à quel moment on pouvait la 
réciter, il revint sur sa première indication et avança cette 
limite3. Il est vrai que les autres théologiens ne se sont pas ran
gés à son avis.

1 Les textes sont faciles à trouver dans les ouvrages spéciaux, dans le chapitre 
relatif aux heures des prières (Mawâhît al-çalât) ; voir particulièrement Al-Tirm idi,
I, 35.

1 B ag., T b a .  « dans le bien ».
1 M inhag al-talibtn, éd. Van den B erg , I , 60, Batavia, 1882.
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Cette recommandation de réciter le plus tôt possible la prière du 
soir a été également inspirée par le désir de se distinguer des 
Juifs, qui ne font cette prière que « lorsque les ténèbres appa
raissent », îÏNiiîûtn tJNbafiibN nsunsN ( hadith d’Ahmed
ben Hanbal, d’après Al-Zurkani, I, 23, 2, et Ibn Hagar, Içaba,
IV, 276).

6. On lit dans Al-Dahabi, Mizan a l- ï t id a l , II, 87 : rnnny )y 
«sia fibbN bapri DNDbx bip i? ü*bir nbbi* b-ion nbNO nttNïb« ja» 
ï tm ai aNrobs brû* b̂ D b«p ddsüi . « Oubada ben Al-Samit 
raconte : J ’ai interrogé le Prophète sur l’habitude qu’ont les gens 
de se dire les uns aux autres (après la prière) : Puisse Dieu exau
cer notre prière et la vôtre ! Le Prophète me répondit : C’est une 
habitude empruntée au a peuple du Livre »,et je  la désapprouve. »

7. Dans Al-Muwatta, I, 358-360, est examinée la question de 
savoir s’il faut autoriser les femmes à prendre part aux prières 
publiques dans les mosquées. On cite alors cette parole du Pro
phète : « N’éloignez pas les servantes de Dieu des mosquées de 
Dieu. » Par contre, on raconte d’Omar qu’il ne permit qu’à 
contre-cœur à sa femme d’aller dans les mosquées. La conclusion 
est donnée par Aïscha : « Si le Prophète, dit-elle, avait pu voir de 
son vivant comment se comportent maintenant les femmes, il leur 
aurait défendu de pénétrer dans les mosquées, comme on l’a fait 
pour les femmes des Banou Israil *. » Celui qui rapporte ces pa
roles demanda alors à la personne qui les lui communiqua s’il 
était vraiment interdit aux femmes des Banou Israil d’entrer dans 
les mosquées ; la réponse fut affirmative. Le commentaire de 
Zurkâni (p. 360) complète, d’après une autre source, ces paroles 
d’Aïscha, qui aurait ajouté que les femmes des Banou Israil avaient 
l’habitude de mettre des chaussures en bois* et coquetaient avec 
les hommes dans les mosquées : «bà-ux ■pbrn b*«finaN ■’¡a nos p  
nàNOttbN ■jïrbs ttbbN ünrtD ‘rôNoabN ■’5 bs&ibb isittîn*’ amb *j73 •

8. Dans Al-Tirmidi, II, 162 : trii* mîrbfit naao bsp oïn

"|D N ï i v s s j ’ übn «maiNW' übi üb p s a  riinttx nkixn
1* '■pnb̂ O'n '3>n ï-ibba ‘jbn )y fcsbis ia:bN V'ob rrra b »
‘jmbsNT’ *;n taybs ï-rbbs S i o n  tar-nttcw ■hn nr-r S p  ■prrabN

1 II est assez singulier qu’Al-Zurkâni n’applique pas ces mots au peuple juif en 
général, mais aux fils du patriarche Jacob.

* On veut certainement désigner par là la chaussure que, dans l’Orient moderne, 
on nomme Kabkâb ou Kubkâb. Voir E .  Lane, Manners and Customs o f  ihe modem  
Egyptians, 5* éd., I, 55, Londres, 1871.
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abs ne •»« bs «*&*£>’' 1ni n rab»  “'D \r&i: »isis*» 1tn irn a i« » ^  
to n » »  V3 ^  1N b1'l“p “nirb» n bsp e  n»sab» 

ï tb  »5Db»i, « d’Anas (ben Malik). Celui-ci raconte : Les Juifs ne 
mangent ni ne boivent avec une femme qui a ses menstrues et 
ne restent pas avec elle dans la même maison. On interrogea le 
Prophète à ce sujet, et Dieu lui fit cette révélation (Soura, II, 
222) : « Ils te consultent sur la menstruation ; réponds que c'est 
un dommage [séparez-vous des femmes quand elles sont dans cet 
état et n’en approchez pas jusqu’à ce qu’elles soient redevenues 
pures]. » Le Prophète ordonna donc de manger et de boire avec 
elles, de demeurer dans la même maison, et, en général, de faire 
tout, mais non de cohabiter. Alors les Juifs dirent : 11 veut que 
rien ne reste de ce qui nous a été prescrit sans qu’il le change. » 
Dans Al-Buchâri, K üàb al-H ejd , n° 6, dans Muslim, I, 359, et 
dans Al-Muwatta, I, 103, on trouve citée la loi d’une façon très 
brève, sans les détails donnés par Al-Tirmidi et sans aucune men
tion des Juifs. Al-Tirmidi aussi cite ailleurs (I, 29), sur cette ques
tion, un hadith  plus bref, où il ne parle pas des Juifs. Dans le 
Kitab a l-ta fs ir, d’où nous avons extrait le passage ci-dessus d’Al- 
Tirmidi, les deux Sahih n’ont fait aucune remarque sur le verset 
du Coran. On voit donc que ce hadith  ne se trouve pas dans les 
anciennes versions, et il n’est pas impossible qu’il ait pris la 
forme qu’il a dans notre texte à l’époque où la secte caraïte était 
déjà organisée *.

Nous ferons remarquer, en passant, que l’usage d’isoler com
plètement la femme pendant l ’époque de la menstruation semble 
avoir déjà existé chez les anciens Arabes, avant l’islamisme. 
Le fait suivant, rapporté dans Agani, II, 37, 18, offre pour cette 
question une certaine importance. On isola la fille d’un prince de 
la tribu de Kudaa, en Mésopotamie, au moment de ses menstrues, 
ÿnnb» ■’b» nâ“ib»B, et elle fut emmenée hors de la partie habitée 
de la ville. Cette coutume a peut-être été adoptée sous l’influence 
des Perses. La raison invoquée pour expliquer cet usage (Yakut, 
II, 282) ne peut naturellement pas servir pour le juger *.

9. Dans Usd a l-g a b a , IV, 324, Mohammed, fils du converti 
Abdallah ben Salam, raconte : « Le Prophète vint chez nous et 
nous dit : Allah vous a loués (vous, Juifs) pour les questions de

1 Cf. Schw arz, Die Controversen der Sckammaitcn und H illeliten , I (Vienne, 
1893), et les citations faites dans cet ouvrage.

* Sur l’éloignement des femmes, pendant la période des menstrues, du culte pu
blic chez les anciens Arabes, voir S . Wellhausen dans les Comptes rendus de la So
ciété royale des sciences de Gœttingue, 1893, p. 455, note 3.
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pureté, ne voulez-vous pas me donner de renseignements sur ce 
point? Ils répondirent : Nous trouvons écrit dans la Taurat qu’il 
faut se purifier avec de l’eau. » wm a 'B ta*b£ rrbb« bien NjNn« 
■’S'naan K bcx mïiob« •’B tsa^b* ■»sr» ip '*n f-rbbx in SNps 
KjsnDNbN *jî< în«mnbN ■’B î^ rb *  t ra in s»  t-nâa t*«« tnb^p 
trabNa. On suppose donc, dans ce récit, que Mahomet voulait con
naître des Juifs certaines prescriptions. IM d ., 323. Dans ce pas
sage, le Prophète, pour connaître ces lois, s’adresse aux A n çar , 
qui lui disent : Ni üîtihn aarob» bîiN W’D *inb
î"Pbib Nttbtn boa NbâbN- Nous trouvons encore ailleurs un texte 
(ibid., 158) où nous voyons qu’on cherche à rendre ridicules les 
Juifs; voici ce que les Ançar disent de leurs voisins juifs : }Na 
t^boss rrtcbN la lamaa*!« ■pboip t- im a  Yirpbs 173 I n t s  N3b 
NtbOS KftD.

10. Al-Tirmidi, I, 139, et Abou-Dawud, II, 91 : fcattJNlrj ■'as i*  
Sana “¡n rrîmnbK b̂ nsnp bt*p isabo *1* •jn'in-t )y -'îttn-bn ■rçan 
t**»a i-imabNB] t a * b ï  ^asbb ^bi ¡ -ro n s  1 ï-rbap litnbN ts^yabN 
lifibN üK^abx ria-ia &j*$22 nbbwX b-ian bxpo * [rwmnbN ■'b nsnp 
tn * a  ninbfio ïibap. « Abou Haschim rapporte au nom de Zadan 
et celui-ci au nom de Salmàn. Ce dernier raconta : J ’ai lu dans la 
Taurat que le repas est béni par l’ablution qui le précède *, et j ’en 
ai informé le Prophète et lui ai communiqué ce que j ’avais lu dans 
la Taurat. Il me dit : Le repas est béni par l’ablution faite avant 
et après. »

11. D’après Abu-Dawud, II, 43, Ahmed ben Hanbal dans son 
M usnad et d’autres ouvrages de Sunan, dans Al-Zurkani, II, 20. 
Al-Shaarani, K asfif a l-gu m m a  (Caire, 1281), I, 240. D’abord le 
Prophète avait l’habitude de se lever 4 devant chaque cadavre s, 
et de rester debout jusqu’à ce que le cadavre fût inhumé. Un jour, 
un rabbin ju if passa devant lui et lui dit : Nous aussi nous agissons 
ainsi. Alors le Prophète s’assit et dit : Asseyez-vous pour faire 
autrement qu’eux. » 3>'nn ■»nn îtrwâb« "b a *$ s  nbbN bi:n *jNai 
■’aibN abâs b?D3 t^iar; S a p s  n ?rb»  nan îna -i»d nnbbx ■’b
ümBbND NiobâN btipB-

1 Dans Al-Tirmidi,
1 Les mots entre crochets ne se trouvent que dans Al-Tirmidi.
s D ’après Al-Tirmidi, * qui le suit ».
* Même devant le cadavre d’un Juif, et à quelqu’un qui s’en étonnait il répondit : 

Aleïsat nafsan , * n’est-ce donc pas une âme ? » (Al-Buchârî, Kitab al-ganaiz, n» 49 ; 
cf. Revue de l'histoire des religions, X V I, 160).

5 Muhammedanische Studien, II, 224.
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12. Il est d’usage chez les Musulmans de marcher vite avec le
cercueil, et pour expliquer cette coutume une tradition dit « qu’il 
ne faut pas aller à pas lents avec le cercueil, comme le font les 
Juifs », «irnn nVi (Al-Abdari, Madchal,
ni, 26).

13. Un hadith, mentionné dans le Musnad d’Ahmed ben Hanbal 
(qu’on trouve dans Al-Kastallâni sur Al-Buchâri, Kitab a l-g an a iz , 
n° *79, II, 505), explique ainsi la différence qui existe chez les mu
sulmans et les « gens du Livre » dans la manière de procéder à la 
sépulture des morts : aNnsba bnsb pobsn fittb ‘iribbi*, c’est-à- 
dire « nous enterrons nos morts en pratiquant une niche latérale 
(nnb) dans la fosse, tandis que les gens du Livre fendent simple
ment la terre ipia] pour y creuser la fosse. »
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II

DOGMES.

14. Au point de vue dogmatique, la plus grave accusation diri
gée par les polémistes musulmans contre la religion juive est 
qu’elle enseigne le trDàn, c’est-à-dire qu’elle donne des attributs 
corporels à la divinité *. Cette accusation, dont les premières 
traces se trouvent dans les h ad ith 2, est partout répétée dans les 
écrits polémiques des musulmans et s ’appuie le plus souvent sur 
des textes aggadiques3.

Parmi les divergences dogmatiques qui, dans les temps anciens, 
ont été exprimées sous forme de had ith , je  n’en veux citer qu’une 
seule. On rapporte au nom de l’Ançar Thabit ben Al-IIarith, 
tombé à la bataille de Bedr aux côtés de Mahomet, les paroles 
suivantes ( Usd al-gaba, I, 221) : « Les Juifs, en perdant un petit

1 Cf. Monatsschrift de Graetz, 1880, p. 409 ; Fü rst, Gesrhichtt des K arâerthum t, 
I , 167.

1 A l-Buchârî, Tauhîd, n® 2 0 ; T a fsîr, n° 263, et un long passage dans Kastal- 
lâni, V II, 114 et 358.

3 Voir Ibn Hazm , dans Jeschurun, de Kobak, 1872, p. 93 suiv. Ibn Tejmiya (décédé 
en 1328), qui eut lui-même beaucoup à souffrir à cause de certaines idées entachées 
d’anthropomorphisme (Zahiriten , 190), dit des Juifs, dans un écrit de polémique dirigé 

contre les Chrétiens : bfcip filN ■OfT ‘JE ‘TÜT’bN rttOCàïûbN
yÿ  ■’nn tna “ ¡ni risiiôttbK nrm an vin ■jfcwiabN t?* '*n  rrbbN
nx«i non anm DibN nhsjû *n5n ïtp .



enfant, ont l’habitude de dire : c’est un p-n* (c’est-à-dire que cet 
enfant, mort innocent, participera à la béatitude céleste). Maho
met l’entendit et dit : Les Juifs mentent; Dieu ne crée pas d’âme 
dans le sein maternel sans décider d’avance si cette âme sera sau
vée ou damnée. C’est à ce point que se rapportent les paroles 
du Coran, l ii i , 33 : NibNp n^obN Drtb ‘jbn n3ÎO

1» Ntt *rrr> ï- irns '■sNps tombas -osbN sbnD p’His m
r-rbbN bt'ND t * o *!N ■’pizj n:N n£n nttN p n  is '*n nbbN Nttpb5-> 

b̂N D5NU53N N“JN ÜD2 üb*N rPNbN rrin ‘JP*

15. Al-Scharani, K a s h f  al-gum m a, II, 113 : ■'sn 0N32 “pN bap 
rsNpo ■naxbN rrnittbN nrr bï?bN bipn mrpbN nsNîsi Nttr.'  ̂ nbbN 
tub N"1!!) pbD-' “¡N “7N“!N *lb bil ÏJ  nbbN 1N TlïT nrris ■'MbN
no-iSt"* '¡n “ihn TünD’’, « Ibn Abbas raconta (au prophète) : Les 
Juifs disent qu’empêcher de concevoir, c’est, en petit1, ensevelir 
des enfants. Le Prophète répliqua : Les Juifs mentent; si Dieu 
veut appeler quelque chose à la vie, personne ne peut l’en 
empêcher. »
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III

HABITUDES DE LA V IE ORDINAIRE.

16. Dans un article de la M onatsschrifl (1880, 310 suiv.), il est 
question du sad a l , que Mahomet considère comme exclusivement 
ju if et qu’il défend aux croyants d’imiter. Ce sada l désigne une 
certaine façon de porter le vêtement supérieur pendant la prière*. 
Les recueils de traditions parlent pourtant encore d’un autre 
sadal qui est également indiqué comme un usage juif. On peut 
voir, sur ce sujet, Al-Buchâri, Kitab a l-m an akib , n° 23; Li- 
bâs, n° 70; Al-Nasâï, II, ‘229; Ibn Maga, 267 ; cf. Lisân a l-arab , 
XIII, 354 : ûb s t̂t^E SNrûbN SrtN ïïpcN-itt arp üibir ■’nabN ‘jnd
■pD-NDttbN iNm t2ï-TlN3>£iN_JpyiDï 2NrobN SriN ‘[NDT ÎTD ltt"P

pic  tzn n rr ’itNî fc^bü: “OibN S n o s  ‘ppns1'. « Le Prophète 
aimait à se trouver d’accord avec les gens du Livre pour les cas 
où il ne lui était pas ordonné (de faire le contraire). Les gens du

1 Allusion à la coutume de certaines tribus païennes arabes qui ensevelissaient 
leurs filles toutes vivantes.

* Le passage publié dans la M onatsschrifl (1880, p. 356) sur le Taylasan (rn b tt) 
se trouve dans Al-Buchârî, Kitab al-magazi, n° 40.



Livre * portaient les cheveux flottants, les païens faisaient une 
raie. Alors, le Prophète qui portait d’abord les cheveux flottants, 
les partagea ensuite par une raie *. »

17. Les recueils de hadüh  contiennent tous un chapitre intitulé 
B ab cil-Jihidab , sur l’action de teindre les cheveux gris3; ils 
rapportent que le Prophète aurait ordonné aux musulmans de se 
teindre les cheveux et la barbe devenus gris 4 (en blond ou en 
fauve, mais pas en n o irs, lit-on dans le Muslim). On a voulu 
prouver par les reliques de ses cheveux que le Prophète lui*même 
s’était teint, quand il fut devenu grisonnant. On rapporte que 
c’est son aïeul Abd al-Muttalib qui le premier pratiqua cet usage 
chez les Arabes (L isân a l-a rab , I, 345). Cette question de la 
teinture des cheveux est aussi traitée dans l’ancienne littérature 
profane. On mentionne dans le Fihrist, 135, 25 (cf. 136, 1), un an
cien ouvrage intitulé rpsiba trn n&aNkbbï* naro, « Sur la tein
ture des cheveux et l’action de blâmer la vieillesse. » Plus tard, 
la littérature spéciale (adab) s’occupe fréquemment de ce sujet.

Si nous nous arrêtons si longuement ici sur cette question, c’est 
qu'elle rentre également dans le cadre de cette étude, car plu
sieurs passages des recueils de traditions justifient cette habitude 
des musulmans de teindre leurs cheveux gris en disant qu’ils 
agissent ainsi pour se distinguer des Juifs et des Chrétiens. On lit 
dans Al-Buchâri, 67 : ümsbiÔD ‘paar’ fcô ■nNitübto TirvbN *jn,
« les Juifs et les Chrétiens ne se teignent pas; faites donc le con
traire », et dans Tirmidi : mïvÔNn n^abx
« changez vos cheveux blancs pour ne pas ressembler aux Juifs. »

18. Par contre, un détail de la toilette féminine, considéré comme 
spécialement juif, est fortement blâmé, c’est l’usage des femmes 
juives d’ajouter d’autres cheveux aux leurs, ce qu’on appelle b n

1 D'après la leçon du JAsàn al-Arab : • Lorsque le Prophète arriva à Médinc, 
etc. > 11 ressort de ce passage qu’il s ’agit ici principalement des Juifs,

* Dans la capitulation imposée aux habitants chrétiens de Jérusalem  par le vain
queur Omar, il est dit, entre autres : « nous ne les imiterons (les musulmans) ni 
dans leur façon de s’h a b ille r ... ,  ni dans leur, habitude de partager leurs cheveux 
( - ¡ r s b N  P “!3  "*D N bl). Mugir al-din, A l-in s  al-galil (Caire, 1283) 225, 15.

3 Voir, par exemple. Al-Buchâri, Kitab al-libas, n°* 66 et 6 7 ; Muslim, IV , 442 : 
A l-Tirm id i, I, 325 ; Al-N asaï, II, 214 ; Ibn M aga, 266.

4 Cf. Mithammedanischc Sludien, II, 19, 1 0 ;  Revue de l'histoire des religions, 
X X V III , 1 U .

5 On trouve naturellement dans la tradition musulmane des pensées toutes con
traires à celles que nous citons ici. Ibn Maga, 273, 2, appelle les cheveux gris “113 
iTûTobi*, • 1® lumière du croyant », et dit qu’il ne faut pas s’en séparer.
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Mahomet a lancé un anathème violent contre celles qui 
pratiqueraient cet usage (Al-Bucliàri, Lïbcis, n° 83 ; Muslim, IV, 
454), et le récit suivant nous montre avec quelle sévérité les théo
logiens jugent cette habitude '. On raconte, en effet, que le khalife 
Mouaviya, ayant mis la main sur un faux chignon pendant son 
pèlerinage, ordonna à un prédicateur de tonner contre cette cou
tume du haut de la chaire, à Médine, où il exhiba le corps du 
délit (Al-Mu\vatta, IV, 63; Usd al-gaba , IV, 68ô) et prononça ces 
paroles : « Les Banou-Israïl sont déchus parce que leurs femmes 
usaient de tels moyens 2. » Ce récit, tel qu’il est rapporté dans Al- 
Nasaï, II, 229, fait ainsi parler Mouaviya : « Je  n’ai vu que des 
Juifs pratiquer de tels usages. »
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APPENDICE.

I

A l-Scheybânî (décédé vers 79Ö-803), dans son « Droit de guerre  
m u sulm an  », dit (d’après le ms. de la bibliothèque de l’Université de 
Leyde, W a rn e r  373, 1° 35 a ) :

‘j n w ’ psn^b« ‘iNbaa üvbit nwnd (rmrsbN nana) bNp 
ï-i3N ■p»yr DïTûbi nbbx bien snana ‘¡n*1 ^bbt* nbx Nb fN 
■iü 'yn nbip nrîN'aa iiaDam  *b*>"»ünDS< .■aa ■>bN «b nnybs ■’b» bien 
biD̂ i «nana 1N2 araa np’’ lac ûnsa t^bnoi ‘p'aïCN rira ■nb» 
!”T3«a ”ip*n ‘■p̂  ^  V3 ï^narn •’nn t-oaboa ‘pa’1 s*<b ¡-ibbN 
ôboa n :n  isfinsab« i» •mîrbN bxp •'nn tuNbcabN ban 
m tsbaabi» ins “jbn ‘¡-irT’-' £nr53î<b i-ra^ba^a ta n "1 t^b naboN in 
r-rb* tort «a pnbN *jn am nb napsabN pnbb tabononb«
f-nam 'nn D«bo«bN b̂ bn ar-îpn böbb« N'in pbaa ■pai t<bs 
nbài -jbn yn bpi abn ïn'H'irpbî« *ja rvna bfrip ib ^biai î-irn 1* 
■ja isnan ïi:n banrr n:ï<b naxboNa tsam Nb ¡-tskb teNbosÔN *»0 
ü»bo«bN "'D nban b̂*i *a  b«p "jnd ïnainsMbK ■»d brm ¡nnnnrrbN

.b»ann«b« înn b*ir “rVriD

1 Ils s’élèvent très souvent contre les tours en cheveux portés par les femmes,
* qu’ils comparent aux protubérances des chameaux de la Bactriane ». Voir A l- 
Damirî, I, 144 (hadith de Muslim); cf. Z . D. M . Gr., X X V II I , 320, note 1.

* Voir W iener Zeitschrift filr  dit Kunde d u  Morgenlandes, 1892, p. 101, nota 2.

1 ibid., f* 432 : vn;-p b̂n la  ô b tnn libnp’’ aŵ aâ onDNb
bien bNp i-nmosnoK 6HNQ ïnabab« !-ntt bsp Nbs nbNSi w w * 
b î̂CiDN "aa V?» Nb aa^b* ïtbb«.
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« Muhammed al-Scheybâni dit : A ujourd’hui, tous les Juifs recon
naissent dans les régions de l’Irak q u'il n'y a pas de Dieu horm is Allah  
et Que M ahomet est Venvoyé de D ieu , m ais  ils prétendent qu’il n’a été  
envoyé com m e prophète que chez les Arabes et non pas chez les 
Israélites Ils s ’a ttachent à la lettre du passage du Coran (Soura  
l x i i ,  2) : Il est Celui qui envoya vers  les gens sans livre (les Arabes)  
un m essager d’entre eu x .  Si donc quelque Ju if  reconnaît que  
Mahomet est un envoyé de Dieu, il ne peut pas encore être regardé  
com m e m u sulm an, ju sq u ’à ce q u ’il déclare avoir rompu avec son  
(ancienne) religion et avoue clairem ent q u ’il a em brassé l’islam ism e.  
E t  m êm e si un  Ju if  ou un Chrétien d it :  Je  suis  m u sulm an, ou je  
professe l’is lam ism e, il ne . peut pas encore être considéré comm e  
adepte de l’is lam ism e, parce q u ’ils déclarent que le m ouslim  est celui 
qui se soum et à la loi de la vérité* et se laisse guider par elle seule ; 
or, ils prétendent que ce qu’ils confessent est la vérité.  Donc, quand  
il s ’agit d’eu x ,  ce qualificatif qu’ils s ’appliquent (le nom de mous
lim) ne prouve pas qu’ils aient la vraie  foi; il faut qu’ils déclarent  
avoir répudié leur (ancienne) religion. De m êm e, si un Ju if  dit : J ’ai 
quitté le judaïsm e, et q u ’il n ’ajoute pas : Je  suis  entré dans l'Islam, il 
ne doit pas passer pour m u su lm an ,  car après être sorti du judaïsm e,  
il se peut qu’il soit entré  dans le christianism e. D éclare-t-il ,  au  con
traire ,  q u ’il est entré dans l’Islam , alors il n’ex is te  plus d’équi
vo qu e . »

II

Si la loi religieuse m u sulm ane avait défendu au chef de l’É ta t  de 
nom m er des adeptes d’autres  religions à des emplois adm inistratifs,  
elle n’aurait  pas pu être observée. On sait  qu’il était indispensable,  
su rtou t  dans les prem iers  temps, de recourir  à des étrangers,  pour  
qu’il n’y  eût pas d’interruption dans la m arch e  du g o u v ern em en t* .  
On était  tout disposé à  les rem placer,  partout où cela était possible,  
par des m u sulm ans ,  et plus d’un  Abbasside fanatique s’efforça de les 
m ettre  com plètem ent de c ô t é 4 ; mais on avait absolument besoin  
d’e u x  pour l’adm inistration ju sq u e  dans les temps les plus récents,  
et la nécessité avait  raison  du préjugé. Cette nécessité e x is ta it  aussi  
bien dans les provinces m u su lm an es  de l’E st  que dans celles de

1 Cf. Jeschurun  de Kobak, I X ,  24 .
* Dans le sens usuel de l’expression. Ainsi, ï“!N"P rD !“t lablIS'H'1

’'b rVûb'ûlWT (Pesikta di R . Kahana , 12oa ) ;  iK m n b  DbaiTO*) fPHlD
(Tanhouma, éd. Buber, Genèse, p. 46) v b r  b n p i n " a p ït b  Ü^bOïTl N3

m ^ b w  b l 2  (ibid .. p. 63). Cf. Steinschneider, [H ebr. B tb l., X X ,  108] P o -  
Umische und apologetische Literatur, 266, note 56.

s Cf. Karabacek, Ergebnisse aus den Papyrus Erzhcrzog R ain er , Vienne, 1889, 
1 2  p.

4 Kremer, Culturgeschickte des Orients unter den Chalifen, 11, 167.
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l’Ouest* (comme en Andalousie). Le khalife fatimide Aziz, qui, il est  
vrai,  avait  épousé une chrétienne, nomm a les Juifs et les Chrétiens  
a u x  plus hauts emplois de l’É ta t ,  mais il n ’hésita pas à les sacrifier à 
la fureur du peuple, qui lui reprochait sa tolérance \

Al-Mawerdi (décédé en 1038), qui avait  toujours la tendance à 
prendre en considération, dans sa doctrine juridique, la situation du  
m om ent, déclare exp ressém ent que pour l’exécutif  on peut employer  
des n o n -m u su lm a n s.  Mais quand il s ’agit  de fonctions où l’on peut  
être appelé à s ’occuper d’affaires religieuses (au tribunal, à la po
lice, etc.),  il veut qu’on ne les confie qu’à des m u sulm ans libres*. A 
l’époque où le khalifat avait  décliné et où le khalife n ’était plus chef  
religieux que de nom, adressant en term es on ctueu x quelques con
s e i ls 4, s ’il en avait le courage, à celui qui détenait réellement le 
pouvoir, il arriva bien une fois (en 4107) que le khalife, obligé p ar  le 
sultan de rétablir dans ses fonctions un vizir qu ’il avait destitué par 
ordre de ce m êm e sultan ,  engagea le souverain à ne pas confier 
d ’emplois publics a u x  Ahl al-dinima 5. Mais précisément de ce que le 
chef religieux se soit c ru  obligé d 'adresser un tel avertissem ent au  
sultan, nous pouvons conclure qu'en tout temps on avait l’habitude  
de nom m er des n on -m u su lm an s à des emplois publics. Seulement  
les théologiens * continuaient à s’occuper de cette question et ne 
cessaient de conclure que l’É ta t  ne devait confier aucun poste a u x  
t  gens du Livre ». Il est vrai que pour des théologiens subtils, qui 
voulaient régenter le monde de leurs cabinets  et l’obliger à se con
former à l ’idéal proposé par la sounna , et  qui n ’avaient pas la 
charge d’adm inistrer  réellement l 'État,  pour ces docteurs l’idée de 
confier toutes les fonctions d’un pays m usulm an exclusivem ent à des  
m u su lm an s  orthodoxes n ’avait rien d ’étrange.  Mais le pouvoir tem 
porel, qui devait com pter avec les exigences  du temps et de la s i tu a 
tion, ne se conformait ja m a is  a u x  vœ u x des théologiens.

Comme spécimen de cette  persistance des docteurs m usulm ans à 
vouloir e x c lu re  les Ju ifs  de tout emploi adm inistratif  de l’État,  nous  
donnons ici une consultation du grand théologien schafiile Y ah ya  
al-Nawawi, du x m e siècle. Ce docum ent est em prunté à son petit  
ouvrage, peu connu, A l-M a n th u râ t , d ’après un ms. de la bibliothèque  
de l’Université de Leipzig, D. C..  n° 189. Comme le montre le contenu,  
cette  consultation n ’exam in e  pas un cas hypothélique, un simple 
point de casuistique,  mais elle s ’applique à un fait réel.

1 On trouve dans Ibn Khaldoun, Histoire des Berbères (texte), II, 340] un fait inté
ressant qui s’est passé à Fez à l’époque des Mérinides.

1 Ibn Al-Athîr, éd. Boulacq, I X , 29, pour l’année 380 ; ibid., 43, pour l’année 386 ; 
cf. Kremer, l. c., I, 188.

J Constitutiones politicœ, é d. Enger, 351, 12 ; 3 6 1, 4. Cf. Kremer, Culturgeschichte 
des Orients, I , 457.

4 Muhammedanische Studien, II, 64.
5 Ibn al-A th îr, éd. Boulacq, X,  171, à 1’ année 501.
® Ct. quelques pièces éditées par \1. Steinschneider dans Pnlemische und apoloqe- 

ttsche Literaïur, 55, n° 3 6 ; 77, n° 6 2 ; 104, n® 82. Voir, sur cette même question, Ca
talogue des mss. du Caire, V il , 210, 2 0 ; 355, 17.
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TEXTE DE LA CONSULTATION DE NAWAWI-

•jr»b *paboabN H-Ntt fp a  ■'d ■'bn ' ‘nrp : ¡nb^oa
î-rbip "jbi "»d nan**n *-<mpa,n rtonaMabÉn Ksnapabs tansntb» 
!-jbî* ■'b* ‘■nasbN ^bi a»rn '■am e>tb taN rnmbm 1-ann ^ar:

. nbî* id ‘lawoabN aarp bm nbna ûboa ripn bfinanofin 
t îbi ï-nspaN ïnà"» Nb"i “pn •'TirT'bN rpbnn '"?rp isb : asûb« 
rrbbN rspei naabN rn  aNr>n ^bi la  10 *»d rtbip n^an:?« rarr 
bsp nbry ">d *i*NoabN asrm ïïpn taboa bfinancfin fibí* ■« 'sn 
taa;*in la  ï^Ntaa itviann t>6 t**iaa« ‘pnbt« k ív n  ét '*n  i-jbb» 
t<b ¡nw ^ai rî̂ isbis *dk ■»bs t in s*  Na r-*rn «bsab ôaanbîr «b 
tam  taa-pa •'« taasn  ia  tasm a» pN ia LaâNT’ la  o tro n n  
rj^Np1’« ■»br lmp-» éwb ‘pnitp’' xb ■*« «btiaa ûaanbio t<b nasabN 
ôî-jîinidn la  t^kaabN m a  npi -nâïbto 'nKb&o ‘iNöcbN }a naa

.ta a n ím a  ina Tbip-»

TRADUCTION.

Demande. Un Juif a été nommé inspecteur des monnaies à la caisse 
d’État musulmane, il est chargé de peser les monnaies qui entrent et 
qui sortent et d’examiner si elles ne sont pas fausses et si elles ont 
leur poids, et son opinion dans ces questions est acceptée comme va
lable. Cette nomination est-elle licite (au point de vue de la loi reli
gieuse)? Le gouverneur sera-t-il récompensé (par Dieu) s’il destitue 
ce Juif pour le remplacer par un musulman digne de foi, et celui qui 
aide le gouverneur (pour cette destitution) accomplit-il une œuvre 
pie ?

Réponse. Il n’est pas permis de nommer un Juif à un tel emploi et 
on ne peut pas l’y maintenir, et il n’est permis d’ajouter foi à sa pa
role pour aucune affaire dépendant de cet emploi. Le gouverneur, 
que Dieu l’aide! accomplit une action méritoire en le destituant et en 
le remplaçant par un musulman digne de foi, et quiconque l’aide pour 
cette destitution aura du mérite. Allah dit (Coran, soura ni, 414): 
« 0  vous qui croyez, ne mettez pas votre confiance en des gens qui 
ne sont pas des vôtres, ils ne cessent pas de vous nuire, leur désir 
est que vous soyez ruinés », etc. Cela veut dire que vous ne devez 
pas nommer ceux qui vous sont étrangers à des emplois qui leur 
permettent de pénétrer vos affaires jusqu’au fond, et cette défense 
s’applique aux mécréants.. .  ils ne reculeront devant rien pour vous 
nuire et vous causer des dommages et des préjudices. « Leur haine 
se manifeste par la bouche», c'est-à-dire ils disent franchement: 
« Nous sommes vos ennemis. »

I g n . G o l d z i h e r .
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